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Pour parvenir à réaliser un projet de logement social ou communautaire, il faut franchir plusieurs étapes. Voici un survol des 10 étapes à suivre. 

1. L’étape d’élaboration : comprend : 
· La constitution du groupe porteur : il s’agit de constituer un groupe de personnes intéressées et motivées par le projet. C’est ce groupe qui sera le point de référence et le moteur de toute la démarche. Il peut s’agir de gens qui espèrent habiter l’immeuble à construire, mais le groupe peut aussi inclure des parents et des amis ainsi que des intervenants communautaires (provenant du CLSC ou d’un groupe de promotion des droits des locataires, par exemple). 
· L’accompagnement par un groupe de ressources techniques : il a pour mission d’accompagner l’organisme dans le développement de son projet. Il fournit l’information et la formation pour atteindre les objectifs visés. Contactez le Groupe de ressources techniques (http://www.agrtq.qc.ca) 
· La définition du projet social et physique : Une fois le groupe constitué, il faut développer le projet avec les informations importantes qui expliquent et qui justifient le projet :  
· À quel besoin précis le projet veut-il répondre ? 
· Qui et combien de gens en bénéficieront ? 
· Quelles sont les retombées positives pour la communauté ? 
· Quelle ampleur souhaitez-vous donner au projet (5, 10, 20, 50 logements) ? 
· Où souhaitez-vous construire l’immeuble ? Expliquez pourquoi c’est à cet endroit plutôt qu’ailleurs que le projet devrait être établi (proximité des services, disponibilité du terrain, caractéristiques environnementales, etc.). 
· Le groupe doit décider quel type de propriété il souhaite : coopérative, OSBL, logement social.  
 
2. L’appui du milieu :  elle consiste à identifier les principales organisations qui devraient être vos alliées naturelles pour promouvoir le projet. Ces organisations, une fois convaincues, vous seront forts utiles. Elles sont favorables au logement social et communautaire en plus d’être familières avec les démarches à accomplir pour mener les projets à terme. La promotion du projet aux autorités et aux alliés potentiels. Il faut rencontrer les députés, les conseillers municipaux, les groupes sociaux, pour ne nommer que ceux-là, pour les convaincre de la pertinence du projet et obtenir leur adhésion, y compris leur soutien financier. 
 
3. Le choix des professionnels : Par la suite, le groupe devra approcher des professionnels qui l’aideront à peaufiner son projet à titre exploratoire : architectes, ingénieurs, arpenteurs, notaires, et ainsi de suite. Ces professionnels, en faisant quelques esquisses préliminaires et des évaluations sommaires des coûts, permettront de compléter le dossier de présentation du projet. 
 
4. La présentation du projet à la Société d’habitation du Québec : pour donner suite au dépôt du dossier de présentation, la SHQ procède à l’analyse préliminaire du projet. Selon la disponibilité, une réservation des unités est attribuée au projet. 

5. L’engagement conditionnel : Une fois que le projet a recueilli les conditions de faisabilité, la SHQ accordera un « engagement conditionnel » au groupe. Cet engagement représente la promesse de la SHQ de financer une partie des coûts maximums admissibles (50% des coûts, dans certains cas jusqu’à 100%) du projet à condition de présenter le dossier technique complet selon les exigences du programme du programme ALQ, et que le projet soit viable. À l’engagement conditionnel, le groupe pourrait contracter un prêt de démarrage garanti par la SHQ pour payer certains professionnels et les études préliminaires.  
 
6. L’engagement définitif : toutes les exigences du programme ACL étant respectées, un appel d’offres est lancé pour connaître le prix de construction du projet. Une fois le budget défini, la SHQ procède à l’émission de l’engagement définitif pour confirmer le financement du projet et garantir l’ensemble du prêt hypothécaire. 
 
7. Le chantier : la construction de l’immeuble est certainement l’une des plus excitantes. Il faut alors superviser les travaux et faire la coordination des différents partenaires pour s’assurer que le chantier se déroule dans de bonnes conditions. C’est ici que la réalité nous rattrape. Il y a inévitablement quelques imprévus, des erreurs. II faut faire les ajustements nécessaires, négocier avec les partenaires, et ainsi de suite. 
 
8. La sélection des locataires : cette étape se déroule simultanément avec la précédente. Il faut compléter la sélection des locataires. Il est fort probable qu’il y ait plus de gens intéressés par le projet que de logements en construction, il faut donc maintenant choisir les locataires, en fonction des règles établies dans la politique de sélection de l’organisme. 

9. C’est surprenant à quel point coordonner la fin des travaux et l’arrivée des locataires en même temps dans un même immeuble peut être compliqué! Certains veulent entrer plus vite, d’autres ont besoins de délais supplémentaires avec leur propriétaire actuel, le contracteur a des délais imprévus de dernière minute, certains locataires veulent déménager en même temps, en dépit du fait que l’aménagement de l’immeuble ne permet pas deux déménagements simultanés de manière sécuritaire. Même avec la communauté environnante les choses doivent être ajustées, Poste Canada doit prévoir la livraison du courrier, les services de collecte des ordures et du recyclage doivent se rendent sur votre bout de rue et pour cela, le pavage doit avoir été fait et autre détail du genre! 
 
10. L’exploitation du bâtiment : c’est une étape importante dans la vie de l’organisme du fait que l’organisme doit s’assurer de plusieurs choses, entre autres, la réception du bâtiment, l’emménagement des locataires, l’attribution des logements à loyers modique, la préparation des contrats d’entretien de l’immeuble. Cette étape représente l’apprentissage de la gestion quotidienne. Tant du côté des locataires que du gestionnaire, c’est un petit village qu’on doit mettre en place. Perception des loyers, gestion des ordures, règles de vie commune, tout cela doit passer du théorique au pratique. Les premières semaines et les premiers mois sont une période d’adaptation, mais à la longue, dans l’immense majorité des projets, les gens qui habitent les logements sociaux et communautaires considèrent qu’ils ont largement amélioré leurs conditions de vie et que l’effort et l’engagement nécessaires pour y arriver sont largement compensés par le résultat. 

Combien de temps faut-il prévoir pour développer un projet de logements social ou communautaire ? 
Entre le moment où une première rencontre a lieu avec les individus qui désirent lancer un projet et le moment où les premiers locataires entrent dans leur logement, il faut compter un minimum de quatre années. Certains projets prennent jusqu'à dix ans. La patience et la persévérance sont donc des ingrédients essentiels à la réussite.  Ce délai peut sembler long et décourageant, mais…. vaut mieux régler son problème de logement au bout de cinq ou six ans que pas du tout! 

L’élément le plus déterminant pour la durée de développement et de réalisation, c’est le travail d’information, de conscientisation et de mobilisation du milieu. Il est primordial de bien effectuer ce travail préparatoire. Sans un engagement concret et actif des autorités locales (principalement la municipalité), le soutien bienveillant des futurs voisins et la mobilisation des bénéficiaires (les locataires potentiels et, les groupes de soutien qui travaillent avec eux), le projet est à peu près certain de s’embourber dans les dédales administratifs, financiers et techniques qu’il doit parcourir. 

Par exemple, en plus d’une contribution financière, les autorités municipales doivent souvent voter des changements au zonage ou dérogations pour permettre la construction des projets. Cela peut se faire de manière rapide et simple, mais si des voisins se présentent à la réunion du conseil municipal et contestent le projet, les membres du conseil devront être fermement convaincus que le projet sera globalement bon pour la communauté, pour choisir d’autoriser un projet au bénéfice de futurs résidants si certains résidents actuels s’y opposent. 

Il ne faut jamais perdre de vue que la demande pour le développement de nouveaux logements sociaux et communautaires dépasse largement l’offre de soutien financier du gouvernement. Il se fait donc un processus d’arbitrage par les décideurs afin de soutenir en premier lieu les projets qui bénéficient du plus large consensus social. Un projet qui reçoit l’appui du CLSC, des groupes communautaires (les associations de résidants, des églises, des club sociaux, par exemples) et d’autres institutions du milieu (commission scolaire, députés fédéral et provincial, et ainsi de suite.) recevra un accueil bien plus favorable et sera traité bien plus rapidement qu’un projet porté par un petit nombre de gens qui n’ont pas d’alliés dans la communauté où il veut s’implanter. 
